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Arrêté DSDP-0319-2354-D portant approbation des contrats types régionaux d’aide à 
l’installation des masseurs-kinésithérapeutes libéraux dans les zones caractérisées par une 

offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins 
 
 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER en qualité de 
directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 15 janvier 
2019 ; 
 
Vu le décret n° 2017-632 du 25 avril 2017 relatif aux conditions de détermination des zones 
caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins ou dans 
lesquelles le niveau de l’offre est particulièrement élevé ; 
 
Vu l’arrêté publié le 8 février 2018 portant approbation de l’avenant n° 5 à la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes ; 
 
Vu l’arrêté du 24 septembre 2018 relatif à la méthodologie applicable à la profession de masseur-
kinésithérapeute pour la détermination des zones prévues au 1

er
 de l’article L 1434-4 du code de la 

santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 15 janvier 2019 portant délégation de signature à Madame Marion CHABERT, directrice 
des soins de proximité de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Vu l’arrêté R93-2019-04-09-009 du 10 mai 2019 du directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur portant détermination des zones caractérisées par une offre de soins 
insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins et des zones dans lesquelles l’offre de soins 
est particulièrement élevée concernant la profession de masseurs kinésithérapeutes ; 
 
Vu  conformément aux dispositions de l’article R 1434-42 du code de la santé publique : 
 

- L’avis de l’Union Régionale des Professionnels de Santé des Masseurs-Kinésithérapeutes 

(URPS) PACA du 20 novembre 2018 et de la Commission Paritaire Régionale (CPR) des 

Masseurs-Kinésithérapeutes du 14 décembre 2018 ; 

- L’avis favorable de la commission Régionale de Santé et de l’Autonomie (CRSA) PACA en date 

du 28 janvier 2019 ;  
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ARRETE 

 
Article 1er : 
 
Sont approuvés les contrats types régionaux organisant les rapports entre les masseurs-
kinésithérapeutes et l’assurance maladie, conformément à l’avenant n° 5 de la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes : 
 

 Contrat type régional d’aide à la création de cabinet de masseurs kinésithérapeutes (CACCMK) 

dans les zones déficitaires en offre de soins de kinésithérapie prévu à l’article 1.3.1 et à 

l’annexe numéro 5 de l’avenant n°5; 

 Contrat type régional d’aide à l’installation des masseurs-kinésithérapeutes (CAIMK) dans les 

zones déficitaires en offre de soins de kinésithérapie prévu à l’article 1.3.2 et à l’annexe numéro 

6 de l’avenant  n°5 ; 

 Contrat type régional d’aide au maintien d’activité des masseurs-kinésithérapeutes (CAMMK) 

dans les zones déficitaires en offre de soins de kinésithérapie prévu à l’article 1.3.3 et à 

l’annexe numéro 7 de l’avenant n°5 ;  

Considérant que les contrats type régionaux sont arrêtés sur la base des contrats type nationaux 
prévue à l’article 1.3.1, 1.3.2 et 1.3.3 et à l’annexe 5, 6 et 7 de l’avenant n° 5 à la convention nationale 
approuvée par arrêté publié le 8 février 2018; 
 
 
Article 2 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant la juridiction administrative de 
Marseille dans un délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 
Article 3 : 
Les contrats types prendront effet à compter de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Article 4 : 
La directrice des soins de proximité de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

Le 07 juin 2019 
 

Marion CHABERT 
 

                                                                                                                           Signé 
 

Directrice des soins de proximité 
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Annexe 5 : CONTRAT REGIONAL TYPE D'AIDE A LA CREATION DE CABINET DES MASSEURS- 
KINESITHERAPEUTES (CACCMK) DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN OFFRE DE SOINS DE 

KINESITHERAPIE 
 
 
- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

 

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L.162-14-4 ; 

 

- Vu l'arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 

kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ; 

 

- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le JJ MM AAAA  relatif à 

l'adoption du contrat type régional d'aide à la création de cabinet des masseurs-kinésithérapeutes 

en zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux 

soins pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 1.3.1 et à l'annexe 5 de la convention 

nationale modifiée par l'avenant 5 ; 

 

- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le 10 mai 2019 relatif à la 

définition des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins ou par des difficultés 

d'accès aux soins prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique ; 

 

- Vu l’avis du 08 février 2018 portant approbation de l'avenant 5 à la convention nationale des 

masseurs-kinésithérapeutes ; 

 

Il est conclu entre, d'une part la caisse primaire d'assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 
L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Adresse : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 MARSEILLE Cedex 03 

représentée par : Philippe DE MESTER – directeur général 
 

Et, d'autre part, le masseur-kinésithérapeute : 

Nom, Prénom : 

inscrit au tableau de l'ordre du conseil départemental de :  

numéro RPPS :  

numéro AM : 

Adresse professionnelle : 

un contrat d'aide à la création de cabinet de masseurs-kinésithérapeutes dans les zones caractérisées 
par une insuffisance de l'offre de soins ou des difficultés d'accès aux soins de kinésithérapie. 
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Article 1. Champ du contrat d'aide à la création de cabinet  
 
Article 1.1. Objet du contrat d'aide à la création de cabinet 
 
Ce contrat vise à favoriser la création et la reprise de cabinet de masseurs-kinésithérapeutes libéraux 
conventionnés dans les zones déficitaires par le versement d'une aide financière permettant de gérer 
l'investissement lié à la création d'un cabinet de kinésithérapie. 
 
 
Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d'aide à la création de cabinet (CACCMK) 
 
Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui créent ou 
reprennent un cabinet dans une zone déficitaire prévue au 1° de l'article L. 1434- 4 du code de santé 
publique définies par l'agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l'offre de 
soins et par des difficultés d'accès aux soins. 
 
Le masseur-kinésithérapeute ayant exercé auparavant dans le cadre d'un contrat d'aide à l'installation 
(CAIMK) ou d'aide au maintien (CAMMK), peut adhérer à ce contrat dès lors qu'il crée un cabinet libéral 
de kinésithérapie. 
 
Si le masseur-kinésithérapeute a adhéré au contrat d'aide à l'installation (CAIMK) et a bénéficié des 
aides forfaitaires, les sommes correspondantes seront déduites du montant de l'aide versée au titre du 
contrat d'aide à la création de cabinet. 
 
Le masseur-kinésithérapeute qui crée ou reprend un cabinet dans une zone sous-dotée ou très sous- 
dotée, dans l'année précédant la demande d'adhésion au contrat, peut adhérer à cette option 
conventionnelle. 
 
Si plusieurs masseurs-kinésithérapeutes créent une activité de groupe, dans l'année précédant la 
demande d'adhésion au présent contrat, le CACCMK peut être conclu par chacun d'entre eux. Dans ce 
cas, les obligations du contrat demeurent individuelles et le non-respect de celles-ci par l'un des 
membres du groupe n'affecte pas ses autres membres. Les aides sont elles aussi versées à titre 
individuel. 
 
Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant : 
 

- l'exercice individuel d'un masseur-kinésithérapeute libéral conventionné, recourant à un 

masseur-kinésithérapeute remplaçant afin d'assurer la continuité des soins;  

- l'exercice en groupe, qui s'entend comme le regroupement d'au moins deux masseurs- 

kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone 

«très sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par:  

o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d'exercice libéral (SEL);  

o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l'Ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes;  

- l'exercice pluri-professionnel :  

o cabinet pluri-professionnel;  

o maison de santé pluri-professionnelle; 

o ou toute autre forme d'exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors 

que l'ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux. 

Un masseur-kinésithérapeute, déjà installé dans la zone dans les trois ans précédant sa demande 
d'adhésion, ne peut souscrire au contrat d'aide à la création de cabinet, à l'exception des collaborateurs 
et assistants libéraux. 
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Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu'une seule fois de ce contrat, celui-ci étant conclu 
intuitu personae. Ce contrat n'est pas cumulable avec les contrats d'aide à l'installation (CAIMK), de 
maintien de l'activité (CAMMK) ou le contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK). 
Il peut néanmoins être signataire et bénéficier, à l'expiration du présent contrat (CACCMK), du contrat 
d'aide au maintien de l'activité (CAMMK) en zone déficitaire. 
 
Article 2. Engagements des parties dans le contrat d'aide à la création de cabinet 
 
Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute s'engage à : 

- créer ou reprendre un cabinet et exercer une activité libérale conventionnée dans les zones 

déficitaires pour toute la durée du contrat, soit 5 ans ; 

- réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et 3 000 actes les années suivantes, 

dont 50% d'actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou « sous dotée » ; 

- remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l'équipement informatique du 

cabinet professionnel prévues à l'article 4.9 de la convention nationale. 

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s'engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l'article L.4381-1 du code de la santé publique et ainsi accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie. 
 
Article 2.2. Engagements de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé 
 
En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l'article 2.1, l'assurance 
maladie s'engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide à la création de cabinet d'un montant 
de 49 000 euros pour le masseur-kinésithérapeute réalisant un minimum de 3 000 actes par an dont 
50% auprès de patients résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ». 
 
Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par an, le montant de l'aide 
est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. Pour la 1ere année, le montant de l'aide est 
proratisée entre 1 000 et 2 000 actes sur la base de 100% pour 2 000 actes. 
 
Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat, l'assurance maladie verse au 
masseur-kinésithérapeute 20 000 euros et les trois dernières années l'assurance maladie verse 3 000 
euros par an. 
 
Pour la 1ere année, le versement de l'aide a lieu à la signature du contrat. Les versements suivants ont 
lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l'année civile suivante. 
 
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d'une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l'accueil d'un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d'étude. 
 
Article 3. Durée du contrat d'aide à la création de cabinet 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par l'ensemble des 
parties, sans possibilité de renouvellement. 
 
Article 4. Résiliation du contrat d'aide à l'installation 
 
Article 4.1. Rupture d'adhésion à l'initiative du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. 
Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance maladie informera l'agence régionale de santé de 
cette résiliation. 
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Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à 
la récupération des sommes indûment versées au titre de l'aide à l'installation au prorata de la durée 
restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par le masseur- kinésithérapeute. 
La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour 
l'ensemble du contrat. 
 
Article 4.2. Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie et de l'agence régionale de 
santé 
 
a) Ouverture de la procédure de résiliation de l'option conventionnelle 

En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l’informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l’option conventionnelle. La caisse d'assurance maladie informera de manière concomitante 
l'agence régionale de santé et les membres de la commission paritaire départementale (CPD) de cette 
décision. 
 
Le masseur-kinésithérapeute dispose d’un délai d’un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations. 
 
En l'absence d'observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l'option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation. 
 
b) Avis de la commission paritaire départementale 

Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit la 
CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CPD les 
éléments du dossier de la procédure. 
 
La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d'information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut également 
être entendu à sa demande ou à celle de la CPD. 
 
A défaut d'avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu. 
 
  
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l'avis. 
 
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier. 
 

c) Procédure en cas de contradiction entre l'avis de la CPD et du Directeur de la CPAM  

 

Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l'avis rendu par la CPD, la CPN est 

saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 

informés de cette saisine. 

La CPN dispose alors d'un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l'absence d'avis rendu par la CPN dans ce délai, un avis conforme 
à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu. 
 
Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d'un mois à compter de la saisine. 
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Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la CPN 
sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l'UNCAM. Le directeur général de l'UNCAM 
dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, dans les 15 
jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l'avis de la CPN et du directeur général de l'UNCAM. 
 
Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 
 
En cas de résiliation de l'option conventionnelle, la caisse récupère les sommes indûment versées au 
titre de l'option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la 
résiliation. 
 
 
Article 5. Conséquences d'une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l'offre de soins et par des difficultés d'accès aux soins 
 
En cas de modification par l'ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins et par 
des difficultés d'accès aux soins prévus au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d'exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d’assurance maladie. 
 
 
 
Le masseur-kinésithérapeute 
Nom Prénom 
 
 
 
La caisse d'assurance maladie  
Nom Prénom 
 
 
 
 
L’Agence régionale de santé Paca 
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Annexe 6 : CONTRAT TYPE REGIONAL D'AIDE A L'INSTALLATION DES MASSEURS-
KINESITHERAPEUTES (CAIMK) DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN OFFRE DE SOINS DE 
KINESITHERAPIE  
 

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 

 

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L.162-14-4 ; 

 

- Vu l'arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 

kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ; 

 

- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le JJ MM AAAA  relatif à 

l'adoption du contrat type régional d'aide à la création de cabinet des masseurs-kinésithérapeutes 

en zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des difficultés dans l'accès aux 

soins pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 1.3.2 et à l'annexe 6 de la convention 

nationale modifiée par l'avenant 5 ; 

 

- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le 10 mai 2019 relatif à la 

définition des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins ou par des difficultés 

d'accès aux soins prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique ; 

 

- Vu l’avis du 08 février 2018 portant approbation de l'avenant 5 à la convention nationale des 

masseurs-kinésithérapeutes ; 

 

Il est conclu entre, d'une part la caisse primaire d'assurance maladie / la caisse générale de sécurité 

sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

Département : 

Adresse : 

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 

L’Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS) de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Adresse : 132 Boulevard de Paris – 13003 MARSEILLE 

représentée par : Philippe DE MESTER – Directeur général 

Et, d'autre part, le masseur-kinésithérapeute :  

Nom, 

Prénom 

inscrit au tableau de l'ordre du conseil départemental de : 

numéro RPPS :  

numéro AM : 

Adresse professionnelle : 

un contrat d'aide à l'installation des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones caractérisées par une 
insuffisance de l'offre de soins ou des difficultés d'accès aux soins de kinésithérapie. 
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Article 1. Champ du contrat d'aide à l'installation 
 
Article 1.1. Objet du contrat d'aide à l'installation (CAIMK) 
 
Le contrat d'aide à l'installation vise à accompagner et à faciliter l'installation des masseurs- 
kinésithérapeutes libéraux, dans un cabinet existant dans la zone déficitaire en offre de soins de 
kinésithérapie, par le versement d'une aide financière permettant de gérer cette période 
d'investissement générée par le début d'activité en exercice libéral. 
 
Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d'aide à l'installation 
 
Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui s'installent 
ou sont installées depuis moins d'un an à la date d'adhésion et exercent en libéral dans une zone 
prévue au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique définie par l'agence régionale de santé et 
caractérisée par une insuffisance de l'offre de soins et par des difficultés d'accès aux soins comme 
étant « sous dotées » ou « très sous dotées ». 
 
Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant : 
 

- L'exercice en groupe, qui s'entend comme le regroupement d'au moins deux masseurs- 

kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone « 

très sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par: 

o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d'exercice libéral (SEL); 

o un contrat de collaborateur libéral; 

o un contrat d'assistant libéral; 

o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l'Ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes; 

 

- l'exercice pluri-professionnel : 

o cabinet pluri-professionnel ; 

o maison de santé pluri-professionnelle ; 

o ou toute autre forme d'exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors 

que l'ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux. 

Le masseur-kinésithérapeute ne peut bénéficier qu'une seule fois de ce contrat, celui-ci étant conclu 
intuitu personae. Ce contrat n'est pas cumulable avec le contrat de maintien de l’activité (CAMMK), 
avec le contrat d'aide à la création de cabinet (CACCMK), ni avec le contrat incitatif masseur- 
kinésithérapeute (CIMK). 
 
Le masseur-kinésithérapeute peut néanmoins être signataire et bénéficier, à l'expiration du présent 
contrat (CAIMK), du contrat de maintien de l'activité (CAMMK) en zone déficitaire. 
 
 
Article 2. Engagements des parties dans le contrat d'aide à l'installation 
 
Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute s'engage à : 
 

- venir exercer son activité libérale conventionnée dans les zones déficitaires pour toute la durée 

du contrat, soit 5 ans;  

- réaliser un minimum de 2 000 actes la première année et de 3 000 actes les années suivantes, 

dont 50% d'actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou « sous dotée » ; 

- remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides à l'équipement informatique du 

cabinet professionnel prévues à l'article 4.9 de la convention nationale. 
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A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s'engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l'article L.4381-1 du code de la santé publique à accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie. 
 
 
Article 2.2. Engagements de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé 
 
En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l'article 2.1, l'assurance 
maladie s'engage à verser au masseur-kinésithérapeute une aide à l'installation d'un montant de 34 000 
euros pour le masseur-kinésithérapeute réalisant un minimum de 3000 actes par an dont 50% auprès 
de patients résidant en zones « sous dotées » ou « très sous dotées ». 
 
Pour le masseur-kinésithérapeute réalisant entre 1 500 actes et 3 000 actes par an, le montant de l'aide 
est proratisé sur la base de 100% pour 3 000 actes par an. Pour la 1ère année, le montant de l'aide est 
proratisée entre 1 000 et 2 000 actes sur la base de 100% pour 2 000 actes par an. 
 
Cette aide est versée en cinq fois. Les deux premières années du contrat l'assurance maladie verse au 
masseur-kinésithérapeute 12 500 euros et les trois dernières années l'assurance maladie verse 3 000 
euros par an. 
 
Pour la 1ere année, le versement de l'aide a lieu à la signature du contrat. Les versements suivants ont 
lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l'année civile suivante. 
  
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d'une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l'accueil d'un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d'étude. 
 
 
Article 3. Durée du contrat d'aide à l'installation 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de cinq ans à compter de sa signature par l'ensemble des 
parties, sans possibilité de renouvellement. 
 
 
Article 4. Résiliation du contrat d'aide à l'installation 
 
Article 4.1. Rupture d'adhésion à l'initiative du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. 
Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance maladie informera l'agence régionale de santé de 
cette résiliation. 
 
Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède à 
la récupération des sommes indûment versées au titre de l'aide à l'installation au prorata de la durée 
restant à courir dans le contrat au moment de la résiliation demandée par le masseur- kinésithérapeute. 
La somme proratisée à récupérer est calculée sur la base de la valeur totale de l'aide versée pour 
l'ensemble du contrat. 
 
Article 4.2. Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie et de l'agence régionale de 
santé 
 
a) Ouverture de la procédure de résiliation de l'option conventionnelle 

En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l'option conventionnelle. La caisse d'assurance maladie informera de manière concomitante 
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l'agence régionale de santé et les membres de la commission paritaire départementale (CPD) de cette 
décision. 
 
Le masseur-kinésithérapeute dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations. 
 
En l'absence d'observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l'option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation. 
 
b) Avis de la commission paritaire départementale  

Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit la 
CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CPD les 
éléments du dossier de la procédure. 
 
La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d'information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut également 
être entendu à sa demande ou à celle de la CPD. 
 
A défaut d’avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu. 
 
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l'avis. 
 
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier. 
 
c) Procédure en cas de contradiction entre l'avis de la CPD et du Directeur de la CPAM  

Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l'avis rendu par la CPD, la CPN est 
saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 
informés de cette saisine. 
 
La CPN dispose alors d'un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l'absence d'avis rendu par la CPN dans ce délai, un avis conforme 
à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu. 
 
Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d'un mois à compter de la saisine. 
 
Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la CPN 
sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l'UNCAM. Le directeur général de l'UNCAM 
dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, dans les 15 
jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l'avis de la CPN et du directeur général de l'UNCAM. 
 
Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 
En cas de résiliation de l'option conventionnelle, la caisse récupère les sommes indûment versées au 
titre de l'option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de la 
résiliation. 
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Article 5. Conséquences d'une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l'offre de soins et par des difficultés d'accès aux soins 
 
En cas de modification par l'ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins et par 
des difficultés d'accès aux soins prévus au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d'exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d'assurance maladie. 
 
 
Le masseur-kinésithérapeute 
Nom  
Prénom 
 
 
La caisse d'assurance maladie  
Nom  
Prénom 
 
 
L'agence régionale de santé PACA 
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Annexe 7 : CONTRAT TYPE REGIONAL D'AIDE AU MAINTIEN D'ACTIVITE DES MASSEURS- 
KINESITHERAPEUTES (CAMMK) DANS LES ZONES DEFICITAIRES EN OFFRE DE SOINS DE 
KINESITHERAPIE  
 
 

- Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 1434-4 ; 
 

- Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-9 et L. 162-14-4 ; 
 

- Vu l'arrêté du 10 mai 2007 portant approbation de la convention nationale des masseurs- 
kinésithérapeutes et reconduite le 10 mai 2017 ; 

 
- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le JJ MM AAAA relatif à 

l'adoption du contrat type régional en faveur de l'aide au maintien d'activité des masseurs- 
kinésithérapeutes en zones caractérisées par une offre de soins insuffisante ou par des 
difficultés dans l'accès aux soins pris sur la base du contrat type national prévu à l'article 1,3.3 
et à l'annexe 7 de la convention nationale modifiée par l'avenant 5 ;  

 
- Vu l'arrêté du directeur général de l'Agence régionale de santé publié le 10 mai 2019 relatif à la 

définition des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins ou par des difficultés 
d'accès aux soins prévues au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé publique ; 
 

- Vu l’avis du 08 février 2018 portant approbation de l'avenant 5 à la convention nationale des 
masseurs-kinésithérapeutes ; 

 

Il est conclu entre, d'une part la caisse primaire d'assurance maladie / la caisse générale de sécurité 
sociale (dénommée ci-après CPAM/CGSS) de : 

 
 
Département : 

Adresse : 

représentée par : (nom, prénom/fonction/coordonnées) 

 
l'Agence Régionale de Santé (dénommée ci-après l'ARS)  

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Adresse : 132 Boulevard de Paris 

représentée par : Philippe DE MESTER - directeur général  

 
Et, d'autre part, le masseur-kinésithérapeute :  

Nom,  

Prénom 

inscrit au tableau de l'ordre du conseil départemental de : 

numéro RPPS :  

numéro AM : 

Adresse professionnelle : 

un contrat d'aide au maintien d'activité des masseurs-kinésithérapeutes dans les zones caractérisées 
par une insuffisance de l'offre de soins ou des difficultés d'accès aux soins de kinésithérapie. 
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Article 1. Champ du contrat d'aide au maintien d'activité 
 
Article 1.1. Objet du contrat d'aide au maintien d'activité 
 
Ce contrat vise à favoriser le maintien d'activité des masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés 
dans les zones déficitaires par le versement annuel d'une aide financière permettant de réaliser des 
investissements, de se former et contribuer ainsi à améliorer la qualité des soins de kinésithérapie. 
 
Article 1.2. Bénéficiaires du contrat d'aide au maintien d'activité 
 
Le présent contrat est proposé aux masseurs-kinésithérapeutes libéraux conventionnés qui 
maintiennent un exercice libéral dans une zone prévue au 1° de l'article L. 1434-4 du code de santé 
publique définies par l'agence régionale de santé et caractérisées par une insuffisance de l'offre de 
soins et par des difficultés d'accès aux soins définies comme étant « sous dotées » ou « très sous 
dotées ». 
 
Ces bénéficiaires peuvent exercer dans le cadre suivant : 
 

- L'exercice individuel d'un masseur-kinésithérapeute libéral conventionné, recourant à un 

masseur-kinésithérapeute remplaçant afin d'assurer la continuité des soins ; 

- L'exercice en groupe, qui s'entend comme le regroupement d'au moins deux masseurs- 

kinésithérapeutes libéraux conventionnés dans les mêmes locaux, installés dans une zone 

«très sous dotée » ou dans une zone « sous dotée » et liés entre eux par:  

o un contrat de société civile professionnelle (SCP) ou de société d'exercice libéral (SEL);  

o un contrat de collaborateur libéral;   

o un contrat d'assistant libéral;  

o par tout autre contrat de société dès lors que ce contrat a été validé par l'Ordre des 

masseurs-kinésithérapeutes;  

 

- l'exercice pluri-professionnel :  

o cabinet pluri-professionnel;   

o maison de santé pluri-professionnelle;  

o ou toute autre forme d'exercice pluri-professionnel reconnue réglementairement dès lors 

que l'ensemble des professionnels concernés exerce dans les mêmes locaux. 

 Ce contrat n'est pas cumulable avec le contrat d'aide à l'installation (CAIMK), avec le contrat d'aide à la 
création de cabinet (CACCMK) ou un contrat incitatif masseur-kinésithérapeute (CIMK). 
 
 
Article 2. Engagements des parties dans le contrat d'aide au maintien d'activité  
 
Article 2.1. Engagements du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute s'engage à : 
 

- maintenir son activité libérale conventionnée dans les zones déficitaires pour toute la durée du 

contrat, soit 3 ans;  

- réaliser 50% d'actes auprès de patients résidant en zone « très sous dotée » ou « sous dotée» ; 

- remplir les conditions lui permettant de percevoir les aides forfaitaires à la modernisation du 

cabinet professionnel, prévue à l'article 4.9 de la convention nationale. 

A titre optionnel, le masseur-kinésithérapeute peut également s'engager à exercer les fonctions de 
maître de stage prévues à l'article L.4381-1 du code de la santé publique à accueillir en stage des 
étudiants en kinésithérapie. 
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Article 2.2. Engagements de l'assurance maladie et de l'agence régionale de santé 
 
En contrepartie des engagements du masseur-kinésithérapeute définis à l'article 2.1, l'assurance 
maladie s'engage à verser au masseur-kinésithérapeute chaque année du contrat une aide au maintien 
d’activité d'un montant de 3 000 euros. 
 
Le masseur-kinésithérapeute adhérant au présent contrat bénéficie également d'une rémunération 
complémentaire de 150 euros par mois pour l'accueil d'un étudiant stagiaire à temps plein, dans les 
conditions légales et règlementaires, pendant la durée du stage de fin d'étude. 
 
Le montant dû au masseur-kinésithérapeute est calculé au terme de chaque année civile, le cas 
échéant au prorata de la date d'adhésion du masseur-kinésithérapeute au contrat. Les versements 
suivants ont lieu au titre de chaque année avant le 30 avril de l'année civile suivante. 
 
  
Article 3. Durée du contrat d'aide au maintien d'activité 
 
Le présent contrat est conclu pour une durée de trois ans à compter de sa signature par l'ensemble des 
parties, renouvelable tacitement. 
 
Article 4. Résiliation du contrat d'aide au maintien d'activité 
 
Article 4.1. Rupture d'adhésion à l'initiative du masseur-kinésithérapeute 
 
Le masseur-kinésithérapeute peut décider de résilier son adhésion au contrat avant le terme de celui-ci. 
Cette résiliation prend effet à la date de réception par la caisse d'assurance maladie, du ressort du 
cabinet principal du professionnel, de la lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
l'informant de cette résiliation. La caisse d'assurance maladie informera l'agence régionale de santé de 
cette résiliation. 
Dans ce cas, la caisse d'assurance maladie du ressort du cabinet principal du professionnel procède au 
versement partiel de l'aide dont le montant est calculé au prorata temporis de la durée effective du 
contrat au cours de ladite année. 
 
Article 4.2. Rupture d'adhésion à l'initiative de la caisse d'assurance maladie et de l'agence régionale de 
santé 
 
a) Ouverture de la procédure de résiliation de l'option conventionnelle 

En cas de non-respect par le masseur-kinésithérapeute de tout ou partie de ses engagements, le 
directeur de la caisse l'informe par lettre recommandée avec accusé de réception de son intention de 
résilier l'option conventionnelle. La caisse d'assurance maladie informera de manière concomitante 
l'agence régionale de santé et les membres de la commission paritaire départementale (CPD) de cette 
décision. 
 
Le masseur-kinésithérapeute dispose d'un délai d'un mois à compter de la réception du courrier pour 
faire connaître ses observations. 
 
En l'absence d'observations du masseur-kinésithérapeute dans le délai imparti, la caisse notifie au 
masseur-kinésithérapeute sa décision de résilier le contrat et récupère les sommes indûment versées 
au titre de l'option conventionnelle au prorata de la durée restant à courir dans le contrat au moment de 
la résiliation. 
 
b) Avis de la commission paritaire départementale 

Si le masseur-kinésithérapeute présente ses observations à la caisse, le directeur de la CPAM saisit la 
CPD pour avis et informe le masseur-kinésithérapeute de cette saisine. Il transmet à la CPD les 
éléments du dossier de la procédure. 
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La CPD rend alors un avis dans un délai de 30 jours. Elle peut demander des compléments 
d'information et à entendre le masseur-kinésithérapeute. Le masseur-kinésithérapeute peut également 
être entendu à sa demande ou à celle de la CPD. 
 
A défaut d'avis rendu dans ce délai, celui-ci est réputé rendu. 
 
Au regard de cet avis, le directeur de la CPAM notifie au masseur-kinésithérapeute concerné sa 
décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai de 15 jours suivant 
l'avis. 
 
La décision est motivée et notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La CPD est tenue informée de la décision du directeur de la CPAM sur le dossier. 
 
c) Procédure en cas de contradiction entre l'avis de la CPD et du Directeur de la CPAM  

Quand le projet de décision du directeur de la CPAM est différent de l'avis rendu par la CPD, la CPN est 
saisie de ce projet sous 15 jours par la CPAM. Le masseur-kinésithérapeute et la CPD sont tenus 
informés de cette saisine. 
 
La CPN dispose alors d'un délai de 30 jours pour rendre un avis, par un vote aux deux tiers des voix 
des membres de la commission. En l'absence d'avis rendu par la CPN dans ce délai, un avis conforme 
à la décision du directeur de la CPAM est réputé rendu. 
 
Si la CPN rend un avis conforme au projet de décision du directeur de la CPAM, elle le transmet au 
directeur de la CPAM dans un délai d'un mois à compter de la saisine. 
 
Si la CPN rend un avis différent du projet de décision du directeur de la CPAM, le secrétariat de la CPN 
sollicite pour avis dans les 15 jours le directeur général de l'UNCAM. Le directeur général de l'UNCAM 
dispose alors de 30 jours pour rendre un avis. Le secrétariat de la CPN transmet ensuite, dans les 15 
jours suivant cet avis, au directeur de la CPAM l'avis de la CPN et du directeur général de l'UNCAM. 
 
Le directeur de la CPAM notifie alors au masseur-kinésithérapeute, par lettre recommandée avec 
accusé de réception, la décision de maintien ou de résiliation de l'option conventionnelle dans un délai 
de 15 jours suivant la transmission du ou des avis. Il en adresse une copie aux membres de la CPD. 
 
Article 5. Conséquences d'une modification des zones caractérisées par une insuffisance de 
l'offre de soins et par des difficultés d'accès aux soins 
 
En cas de modification par l'ARS des zones caractérisées par une insuffisance de l'offre de soins et par 
des difficultés d'accès aux soins prévus au 1° de l'article L. 1434-4 du code de la santé publique 
entraînant la sortie du lieu d'exercice du masseur-kinésithérapeute adhérant de la liste des zones 
précitées, le contrat se poursuit jusqu'à son terme sauf demande de résiliation par le masseur- 
kinésithérapeute ou la caisse d'assurance maladie. 
 
 
Le masseur-kinésithérapeute 
Nom Prénom 
 
 
La caisse d'assurance maladie 
Nom  
Prénom 
 
 
L'agence régionale de santé PACA 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019026 présentée par M. Sébastien PICHON, domicilié Quartier La
Forge 8̂3120 PLAN DE LA TOUR
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Sébastien PICHON, domicilié Quartier La Forge 8̂3120 PLAN DE LA TOUR, est autorisé à eaploiter la surface de
0,3- ha, située sur la commune de PLAN DE LA TOUR,  parcelle D1344, appartenant à MM. Sébastien et Jonathan
PICHON.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de PLAN DE LA TOUR, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en
mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ
Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́quivalences par typpe de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des 
eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18  septembre 201- fiaant les coefficients d’é́quivalence pour les productions hors 
sol,
VU  L’arrêté préfectoral  du 11 décembre 2017 portant  délégation de signature du Préfet  de la
Région Provence -Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  L’arrêté  préfectoral  régional  du  30  juuin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
eaploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  13  2019  024  de  Monsieur  AZILAZIAN  Thierryp
domicilié 2-0 chemin de l'anchois 13220 CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES,

CONSIDERANT ́qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la
publicité légale, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur  AZILAZIAN  Thierryp  domicilié  2-0  chemin  de  l'anchois  13220  CHATEAUNEUF-LES-
MARTIGUES est autorisé à eaploiter la surface de 2,31-2 ha, parcelle numérotée AN 78  située
sur la commune de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES et appartenant à la SCI PAYSAMI.
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ARTICLE 2

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le
directeur départemental des territoires et de la mer des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la
commune de CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES, sont chargés, chacun pour ce ́qui le concerne,
de l’eaécution du présent arrêté ́qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée. 

       Fait à Marseille, le 03 juin 2019

Pour le Directeur Régional 
de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   p/o SIGNE

                                                                                   Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8̂32019037  présentée  par  Mme Laure  NARBONNE, domiciliée  262
Chemin du Loou 8̂3136 LA ROQUEBRUSSANNE,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme  Laure  NARBONNE,  domiciliée  262  Chemin  du  Loou  8̂3136  LA  ROQUEBRUSSANNE,  est  autorisée  à
eaploiter la surface de 6,08̂-7 ha, située sur la commune de LA ROQUEBRUSSANNE, parcelles D601 – D649 – F296
– D1-8̂ – D107 – D169, appartenant à M. Mathieu NARBONNE.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de LA ROQUEBRUSSANNE,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et
affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ
Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂3201903- présentée par Mme Nadine JAUFFRET, domiciliée 26 Rue
Saint-Antoine 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Nadine JAUFFRET, domiciliée 26 Rue Saint-Antoine 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  est autorisée à
eaploiter la surface de 1,--2- ha,  située sur la commune de ROQUEBRUNE SUR ARGENS, parcelle  AR102, lui
appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de ROQUEBRUNE SUR ARGENS,  sont chargés,  chacun pour ce qui le concerne,  de l’eaécution du
présent arrêté  qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ
Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA,
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la demande enregistrée sous le numéro 8̂32019032 présentée par Mme Pamela METZ, domiciliée à la Grande
Bastide 8̂398̂0 LE LAVANDOU,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Mme Pamela METZ, domiciliée à la Grande Bastide 8̂398̂0 LE LAVANDOU, est autorisée à eaploiter la surface de
0,38̂2 ha, située sur la commune de BORMES LES MIMOSAS, parcelle G21-3, lui appartenant.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune  de BORMES LES MIMOSAS,  sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et
affiché en mairie de la commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ
Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  au  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 016 présentée par Monsieur Benoit CUREL domicilié
Quartier Les Allemands 84490 SAINT SATURNIN LES APT,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Monsieur Benoit CUREL domicilié Quartier Les Allemands 84490 SAINT SATURNIN LES APT est autorisé à
exploiter la surface 2,7190 ha, située sur la commune de SAINT SATURNIN LES APT, parcelles  AV 185, 214,
215, 216, 217, 218, 228, 286, 289, 290, 302 appartenant à Monsieur et Madame Stephen LLOYD.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des
territoires de VAUCLUSE, le maire de la commune de SAINT SATURNIN LES APT sont chargés, chacun pour
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
Pour le Directeur Régional 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

p/o SIGNE 
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un 
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  au  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 029 présentée par Monsieur David AUBERT domicilié
Maria Austriastraat 873, 1087 GX AMSTERDAM,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur David AUBERT domicilié Maria Austriastraat 873, 1087 GX AMSTERDAM est autorisé à exploiter la
surface 1,0783 ha, située sur la commune de SAINTE-CECILE-LES-VIGNES, parcelle A 254 appartenant à
Monsieur David AUBERT.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des
territoires de VAUCLUSE, le maire de la commune SAINTE-CECILE-LES-VIGNES sont chargés, chacun pour
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019 
Pour le Directeur Régional 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

p/o SIGNE
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un 
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  au  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 027 présentée par Monsieur Julien VALLON domicilié
1502 avenue des Valayans 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Monsieur Julien VALLON domicilié 1502 avenue des Valayans 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE est
autorisé à exploiter la surface 0,6580 ha, située sur la commune de ENTRAIGUES SUR LA SORGUE, parcelle
AS 97 appartenant à Monsieur Didier VALLON.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des
territoires de VAUCLUSE, le maire de la commune de ENTRAIGUES SUR LA SORGUE sont chargés, chacun
pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
Pour le Directeur Régional 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

p/o SIGNE
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un 
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  au  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 031 présentée par Monsieur Mohamed DAHA domicilié
88 allée du Bouleau 84300 CAVAILLON,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Monsieur  Mohamed  DAHA  domicilié  88  alléedu  Bouleau  84300  CAVAILLON  est autorisé  à  exploiter  la
surface 0,8170 ha, située sur la commune de L'ISLE-SUR-LA-SORGUE, parcelle AT 25 appartenant Monsieur
Jean PINELLI.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des
territoires de VAUCLUSE, le maire de la commune L'ILE-SUR-LA-SORGUE sont chargés, chacun pour ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
Pour le Directeur Régional 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                             p/o   SIGNE
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un 
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region 
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  au  Directeur  Régional  de  l’Alimentation,  de  l’Agriculture  et  de  la  Forêt,  Recteur  pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 15 juin 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La demande enregistrée sous le numéro 84 2019 025 présentée par le  GAEC du PALIS domicilié 1025
route du Palis 84110 VAISON-LA-ROMAINE,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Le GAEC du PALIS domicilié  1025 route du Palis 84110 VAISON-LA-ROMAINE  est autorisé à exploiter la
surface 1,47 ha,  située sur  la  commune de VILLEDIEU,  parcelles  D 69,  70,  700,  167,  170 appartenant à
Madame DIEU Danielle.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la
forêt de Provence-Alpes-Côte d'Azur, le préfet du département de VAUCLUSE, le directeur départemental des
territoires  de  VAUCLUSE,  le  maire  de  la  commune  de  VILLEDIEU  sont  chargés,  chacun  pour  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
Pour le Directeur Régional 

de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l’Economie 
et du Développement Durable des Territoires

p/o SIGNE
                                   

                        Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un 
recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours 
contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU Le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU L’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des é́quivalences par typpe de 
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des 
eaploitations agricoles,
VU L’arrêté du 18  septembre 201- fiaant les coefficients d’é́quivalence pour les productions hors 
sol,
VU  L’arrêté préfectoral  du 11 décembre 2017 portant  délégation de signature du Préfet  de la
Région Provence -Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de
la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  L’arrêté  préfectoral  régional  du  30  juuin  2016  portant  schéma  directeur  régional  des
eaploitations agricoles de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU La  demande  enregistrée  sous  le  numéro  13  2019  033  présentée  par  le  GAEC  LA
MASSUGUIERE domicilié Domaine de la Massuguières 13114 PUYLOUBIER,

CONSIDERANT ́qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la
publicité légale, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 

Le GAEC LA MASSUGUIERE domiciliée Domaine de la Massuguières 13114 PUYLOUBIER est
autorisé à eaploiter la surface de 60,47-1 ha, parcelles numérotées : 

- AA -9-62-72-73-74-76-77-78 -79-8 1-8 --8 6-118 -123-12--129-131
- K 323-1004-100--1007-1009-1011-1012-1018 

situées à ISTRES appartenant au GFA du Grand Moutonnier. 
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ARTICLE 2

Le  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l'agriculture et de la forêt de PACA, le préfet du département des BOUCHES-DU-RHÔNE et le
directeur départemental des territoires et de la mer des BOUCHES-DU-RHÔNE, et le maire de la
commune de ISTRES,  sont chargés, chacun pour ce ́qui le concerne, de l’eaécution du présent
arrêté ́qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune intéressée. 

       Fait à Marseille, le 03 juin 2019

Pour le Directeur Régional 
de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 

et par délégation
Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                   p/o Signé

                                                                                   Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de
l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt,
VU  le décret d'application n° 201--713 du 22 juuin 201-,
VU  l’arrêté du 13 juuillet 201- fiaant la surface minimale d'assujuettissement nationale,
VU  l’arrêté du 20 juuillet 201- fiaant les modalités de calcul des équivalences par type de production, région naturelle 
ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des eaploitations agricoles,
VU  l’arrêté du 18̂ septembre 201- fiaant les coefficients d’équivalence pour les productions hors sol,
VU l’arrêté préfectoral du 1er février 2018̂ portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence -Alpes-Côte
d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, Recteur pour l'enseignement agricole,
VU  l'arrêté du 1- juuin 2018̂ portant délégation de signature aua agents de la DRAAF PACA
VU  l’arrêté préfectoral régional du 30 juuin 2016 portant schéma directeur régional des eaploitations agricoles de la
région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU la  demande  enregistrée  sous  le  numéro  8̂32019036  présentée  par  M.  Eric  POIX, domicilié  2960  Route  de
Marchandise 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS,
CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

M. Eric POIX, domicilié 2960 Route de Marchandise 8̂3-20 ROQUEBRUNE SUR ARGENS, est autorisé à eaploiter
la surface de 3,-14 ha, située sur la commune de FREJUS,
• parcelle BR111, appartenant à Mme Véronique RUBIRA et Mme Danièle GHIGLIONE,
• parcelles BR112 – BR220, appartenant à Mme Danièle GHIGLIONE et M. Anthony GHIGLIONE,
et de créer un atelier hors-sol.

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de
PACA, le préfet du département du VAR et le directeur départemental des territoires et de la mer du VAR, le maire de
la commune de FREJUS, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’eaécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la
commune intéressée.

                                                          Fait à Marseille, le 7 juuin 2019

Pour le Directeur Régional de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt,

et par délégation,
L’Adjuointe du Chef du Service Régional de

l’Economie et du Développement Durable des
Territoires

SIGNÉ
Gaëlle THIVET

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit un recours gracieux devant le préfet
ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ

Portant autorisation d'exploiter

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône,

VU La loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la foret,
VU Le decret d'application n° 2015-713 du 22 juin 2015,
VU L’arrete du 13 juillet 2015 fixant la surface minimale d'assujettissement nationale,
VU L’arrete du 20 juillet 2015 fixant les modalites de calcul des equivalences par type de production, region
naturelle ou territoire pour l’etablissement du schema directeur regional des exploitations agricoles,
VU L’arrete du 18 septembre 2015 fixant les coefficients d’equivalence pour les productions hors sol,
VU L’arrêté préfectoral régional du 30 juin 2016 portant schéma directeur régional des exploitations agricoles
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,
VU L’arrêté préfectoral du 1er février 2018 portant délégation de signature du Préfet de la Région Provence
-Alpes-Côte d’Azur au Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt,  Recteur pour
l'enseignement agricole,
VU L'arrêté du 12 mars 2018 portant délégation de signature aux agents de la DRAAF PACA
VU La  demande enregistrée  sous  le  numéro  06  2019 015 présentée  par  Madame  Séverine  GIRARD
domiciliée 314 Domaine de l'Ecre 06460 CAUSSOLS,

CONSIDERANT qu'aucune demande concurrente n'a été enregistrée pendant la durée de la publicité légale,

ARRÊTE
ARTICLE 1 

Madame Séverine GIRARD domiciliée 314 Domaine de l'Ecre 06460 CAUSSOLS est autorisée à exploiter la
surface de 4,4854 ha, parcelles A 398 – 400 – 401 – 402 – 403 – 617 situées à CAUSSOLS appartenant à la
SCI LA CAUSSOLOISE. 

ARTICLE 2

Le secrétaire général pour les affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l'agriculture et de
la  forêt  de PACA, le  préfet  du département  des  ALPES MARITIMES et  le  directeur  départemental  des
territoires et de la mer  des ALPES MARITIMES, le maire de la commune  de  CAUSSOLS sont chargés,
chacun pour  ce  qui  le  concerne,  de l’exécution du présent  arrêté  qui  sera  publié au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et affiché en mairie de la commune
intéressée.

Fait à Marseille, le 04 juin 2019
   Pour le Directeur Régional 

de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt 
et par délégation

Le Chef du Service Régional de l'Economie 
et du Développement Durable des Territoires

                                                                                     p/o  SIGNE
                                                                                    

    Claude BALMELLE

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer soit 
un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture, soit un 
recours contentieux devant la juridiction administrative compétente qui peut être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

.  
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

 
Arrêté modificatif n° 4/2RG2018/5 du 11 juin 2019 
portant modification du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, L.231-3, L.231-6-1 et D. 231-1 à  D. 231-4, 

Vu les désignations, le 27 décembre 2017 et le 18 octobre 2018, par Monsieur le Préfet de la Région Provence-

Alpes-Côte d’Azur, des personnes qualifiées appelées à siéger au sein du conseil d’administration de la Caisse 

d’allocations familiales de Vaucluse, 

Vu  l’arrêté n°2RG2018/1 du 5 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse, 

Vu  les arrêtés n°1/2RG2018/2 du 7 mars 2018, n°2/2RG2018/3 du 13 juillet 2018 et n°3/2RG2018/4 du 26 octobre 

2018 portant modification du conseil d’administration de la Caisse d’Allocations Familiales de Vaucluse, 

Vu la proposition de désignation d’un conseiller appelé à siéger au sein dudit conseil, au titre des représentants des 

assurés sociaux, formulée par la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO), 

 

ARRETE : 

 

Article 1
er

 

  

La composition du conseil d’administration de la Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse est modifiée comme suit : 

 

En tant que représentant des assurés sociaux : 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière - CGT-FO : 

 

Suppléante  Mme Alexandra BATALLER, en remplacement de Mme Raymonde RAUSSIN 

 

Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 

 

Article 2 

 

Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 

 

Fait à Marseille, le 11 juin 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef d'antenne de Marseille de la 

Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale 
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Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse 

 

Statut Nom Prénom

BLANC Helene

GEORGES Nathalie

DEVASSINE Mireille

FALCHI Frederic

FERRACCI Etienne Marcel

REBOULET Eric

CAPELLE Pierre

BATALLER Alexandra

GAILLARD Sylvie

MARTIN Pascal

OLIVIER Bruno 

Christian DANIEL Annie

Titulaire(s) PLANELLES Daniel

Suppléant(s) VAUDRON Yasmina

Titulaire(s) BOUTINOT Georges

Suppléant(s) BLANC Lauriane

CALY Pierre Marie

MARIE Patrick

non désigné

DURAND Michel

EYNARD Géraldine

ICARDI Alexandra

Titulaire(s) HUET Philippe

Suppléant(s) RIBEIRO Cédric

Titulaire(s) CORDA Annie-Marie

Suppléant(s) ROLLET Christophe

Titulaire(s) EDOUARD Yves

Suppléant(s) ESNAULT Patricia

Titulaire(s) CANONGE Gérard

Suppléant(s) FIGUIERE Isabelle

Titulaire(s) ROUX Isabelle

Suppléant(s) SAMAMA Philippe

CHARRON Ghislaine

DURAND Alain

MARQUESTAUT Pierre

NEMROD-BONNAL Marie-Thérèse

BLANC Emmanuelle

non désigné

non désigné

non désigné

FAURE Philippe

GUTH Isabelle

RUL Michèle

CUVILLIER Hervé
Dernière mise à jour : 11/06/2019

ANNEXE

Caisse d'Allocations Familiales de Vaucluse

Suppléant(s)

Titulaire(s)

En tant que Représentants des 

associations familiales :

UNAF / 

UDAF

Organisations désignatrices

U2P

En tant que Représentants des 

employeurs :

CPME

U2P

UNAPL / 

CNPL

En tant que Représentants des 

travailleurs indépendants :

En tant que Représentants des 

assurés sociaux :

Suppléant(s)

Dernière(s) modification(s)

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

MEDEF

Titulaire(s)

CPME

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFDT

CFTC

CFE - CGC
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